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(54) Installation de chauffage comprenant un appareil de chauffage à bois, une sortie de bâtiment 
et un conduit de liaison

(57) L’invention concerne une installation de chauf-
fage comprenant - un appareil de chauffage à bois (1),
type poêle ou insert, comportant un foyer de combustion
(4), - une sortie de bâtiment (3), et - un conduit (2) de
liaison entre les deux, lequel conduit (2) comporte un
tube central (7) revêtu d’une couche de matériau isolant
(13), et un tube périphérique (10) au sein duquel est logé
ledit tube central isolé (7), définissant entre eux une
chambre annulaire périphérique (19), pour l’alimentation
en air comburant dudit appareil de chauffage (1).
Conformément à l’invention, la sortie de bâtiment (3)
comprend une ceinture de parois latérales (36) associée
à une plaque de fermeture supérieure (37) dans laquelle
est ménagée une ouverture (38) pour le passage de l’ex-
trémité dudit tube central (7), ladite couche de matériau
isolant (13) dudit conduit (2) s’étendant jusqu’au dessous
de ladite plaque de fermeture (37) ; en outre, la face in-
térieure de cette ceinture de parois (36) comporte des
moyens (40) de fixation dudit tube périphérique (10), l’ex-
trémité supérieure (41) dudit tube périphérique (10)
s’étend à distance de la face de dessous de ladite plaque
de fermeture (37), et au moins une ouverture (42) est
ménagée dans ladite ceinture de parois (36), pour assu-
rer l’entrée d’air neuf dans le volume délimité par ladite
ceinture de parois (36).
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Description

[0001] La présente invention concerne les installations
de chauffage comprenant un appareil de chauffage à
bois (type poêle ou insert), une sortie de bâtiment, et un
conduit de fumisterie interposé entre les deux.
[0002] Les appareils de chauffage nécessitent géné-
ralement une alimentation supplémentaire en air, dit « air
comburant ».
[0003] Pour réaliser cette alimentation en air combu-
rant, une solution connue, pour les appareils à gaz ou à
fioul, consiste à utiliser une juxtaposition de tronçons de
conduits composés chacun de deux tubes
concentriques :

(i) l’un central, délimité par une surface extérieure et
par une surface intérieure définissant une chambre
centrale pour l’évacuation des produits de combus-
tion générés par l’appareil de chauffage, et
(ii) un autre périphérique, délimité par une surface
extérieure et par une surface intérieure, au sein du-
quel est logé ledit tube central, pour définir, entre
eux, une chambre périphérique annulaire assurant
l’alimentation en air comburant de l’appareil de
chauffage.

[0004] Les extrémités inférieures de ces deux tubes
central et périphérique comportent des prolongements
pour leur raccordement respectif en parties supérieure
et inférieure du foyer de l’appareil de chauffage; et leurs
extrémités supérieures débouchent au niveau de la sortie
de bâtiment associée.
[0005] Cependant, pour les appareils de chauffage à
bois, il existe un risque de formation et d’accumulation
de bistre au sein du tube central, susceptible de limiter
la capacité du conduit à évacuer les produits de combus-
tion et pouvant aller jusqu’à l’obturation totale de ce tube
central, ce risque étant fonction du combustible utilisé
(nature du bois, caractéristiques d’humidité...) et de l’aé-
ration de l’appareil appliquée par l’utilisateur.
[0006] D’autre part, les températures de fumées de
tels appareils de chauffage à bois sont élevées, et ces
fumées peuvent arriver à perturber leur alimentation en
air comburant.
[0007] Par conséquent les conduits actuels précités
ne sont pas applicables aux appareils de chauffage à
bois.
[0008] Une autre solution est décrite dans le document
US-2010/0108052.
[0009] L’installation de chauffage correspondante
comprend un appareil de chauffage et une sortie de bâ-
timent raccordés par un conduit de liaison s’étendant sur
deux étages.
[0010] Sur la hauteur du rez-de-chaussée, le tronçon
de ce conduit de liaison comprend un tube central et un
tube périphérique entre lesquels est ménagée une cham-
bre annulaire pour l’alimentation en air comburant de
l’appareil de chauffage ; le tube central est isolé de la

chambre d’alimentation en air comburant par une lame
d’air ou une isolation.
[0011] Au-dessus, partant du plancher séparant le rez-
de-chaussée du premier étage, le tube central se pro-
longe jusqu’à la sortie de bâtiment, et un conduit décen-
tré, indépendant, fait la liaison entre ladite sortie de bâ-
timent et ladite chambre annulaire, pour l’alimentation de
cette dernière en air neuf comburant.
[0012] Mais une telle solution s’avère relativement
complexe à mettre en oeuvre car il est nécessaire, dans
un premier temps, de mettre en place le conduit de fumée
et sa sortie, puis de poser ensuite le conduit d’air décen-
tré, ce qui n’est pas aisé à réaliser, notamment au niveau
de la traversée de plancher.
[0013] De plus, le conduit décentré servant d’amenée
d’air comburant à l’appareil de chauffage, a son débou-
ché sous la toiture ou à l’extérieur, dans une zone rela-
tivement éloignée du débouché des produits de combus-
tion, ou proche de celui-ci mais pas de façon concentri-
que. Or, de telles configurations pour la prise d’air com-
burant entrainent des différences de pression importan-
tes entre l’entrée de l’air et la sortie des fumées dues à
l’effet du vent sur le bâtiment, pouvant empêcher le fonc-
tionnement de l’appareil à combustion et altérer l’éva-
cuation correcte des fumées (risque de refoulement).
[0014] Pour remédier à ces inconvénients, la présente
invention propose une installation de chauffage compre-
nant - un appareil de chauffage à bois, type poêle ou
insert, comportant un foyer de combustion, - une sortie
de bâtiment, et - un conduit de liaison entre les deux,
lequel conduit comporte :

(i) un tube central délimité par une surface extérieu-
re, et par une surface intérieure définissant une
chambre centrale pour l’évacuation des produits de
combustion générés par ledit appareil de chauffage
à bois, et
(ii) un tube périphérique au sein duquel est logé ledit
tube central, lequel tube périphérique est délimité
par une surface extérieure et par une surface inté-
rieure, ledit tube central et ledit tube périphérique
définissant entre eux une chambre périphérique,
pour l’alimentation en air comburant dudit appareil
de chauffage à bois, les extrémités inférieures des-
dits tubes central et périphérique comportant des
prolongements pour leur raccordement respectif en
parties supérieure et inférieure du foyer dudit appa-
reil de chauffage à bois ;
en outre, la surface extérieure dudit tube central est
revêtue d’une couche de matériau isolant délimitée
par une surface intérieure en appui sur la surface
extérieure dudit tube central, et par une surface ex-
térieure située à distance de la surface intérieure
dudit tube périphérique, pour former ladite chambre
périphérique ;
et conformément à la présente invention, ladite sortie
de bâtiment comprend une ceinture de parois laté-
rales associée à une plaque de fermeture supérieure
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dans laquelle est ménagée une ouverture pour le
passage de l’extrémité du tube central dudit conduit
de liaison, ladite couche de matériau isolant dudit
conduit s’étendant jusqu’au-dessous de ladite pla-
que de fermeture ; en outre - la face intérieure de
ladite ceinture de parois comporte des moyens de
fixation dudit tube périphérique dudit conduit, - l’ex-
trémité supérieure de ce tube périphérique s’étend
à distance de la face de dessous de ladite plaque
de fermeture, et - au moins une ouverture est mé-
nagée dans ladite ceinture de parois, pour assurer
l’entrée d’air neuf dans le volume délimité par ladite
ceinture de parois.

[0015] Une telle structure de conduit, avec une couche
isolante intérieure qui s’étend sur toute sa hauteur, évite,
ou tout au moins limite sensiblement, la formation de
bistre dans le tube central, ceci en limitant les phénomè-
nes de condensation à l’intérieur de ce tube. De plus
cette isolation interne limite les échanges thermiques en-
tre les produits de combustion et la lame d’air comburant,
ce qui évite à cette lame d’air périphérique de monter en
température, et ce qui permet d’optimiser sa dimension,
pour une alimentation correcte en air comburant de l’ap-
pareil de chauffage.
[0016] En outre, la mise en oeuvre du système est re-
lativement simple, avec un conduit concentrique du bas
en haut, et une seule sortie de toit pour l’air et les fumées.
[0017] L’entrée d’air est avantageusement prévue sur
tout le pourtour de la sortie de toit et est suffisamment
proche du débouché des fumées pour que l’effet du vent
entre l’entrée et la sortie soit annulé, ce qui permet un
fonctionnement optimal de l’appareil de chauffage.
[0018] Selon une forme de réalisation préférée, la sur-
face extérieure de la couche de matière isolante est en
appui contre la surface intérieure d’un tube de maintien,
dont la surface extérieure définit ladite chambre périphé-
rique avec la surface intérieure du tube périphérique, le-
quel tube de maintien est lié mécaniquement, d’une part
avec le tube central et d’autre part avec le tube périphé-
rique.
[0019] De préférence, le conduit de fumisterie est réa-
lisé en plusieurs tronçons juxtaposés, l’un inférieur muni
desdits prolongements inférieurs pour le raccordement
au foyer de l’appareil de chauffage à bois, un autre su-
périeur, aboutissant au niveau de la sortie de bâtiment,
associés éventuellement à un ou plusieurs tronçons in-
termédiaires.
[0020] Ces tronçons de conduit comportent chacun
une bordure supérieure et une bordure inférieure et ils
sont raccordés ensemble de manière étanche ; de plus,
ils comportent un tube de maintien de la couche de ma-
tière isolante qui est solidarisé avec le tube central et
avec le tube périphérique au moyen d’une pluralité de
pattes entretoises soudées, réparties sur la périphérie
de ladite bordure supérieure et de ladite bordure infé-
rieure.
[0021] Dans une forme de réalisation préférée, lesdi-

tes pattes entretoises ménagées au niveau de la bordure
supérieure des tronçons de conduit consistent en des
plats métalliques monoblocs munis de trois ailes paral-
lèles à l’équerre pour leur solidarisation par soudage
avec le tube central, le tube périphérique et le tube de
maintien ; d’autre part, lesdites pattes entretoises ména-
gées au niveau de la bordure inférieure des tronçons de
conduit consistent en des plats métalliques monoblocs
munis de deux ailes parallèles à l’équerre pour leur so-
lidarisation par soudage avec le tube périphérique et
avec le tube de maintien.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière, le
prolongement inférieur du tube central consiste en un
tuyau métallique s’étendant verticalement de manière
concentrique audit tube central, jusqu’à la partie supé-
rieure du foyer de l’appareil de chauffage ; la chambre
périphérique comporte des moyens de fermeture au ni-
veau de son extrémité inférieure, et le prolongement in-
férieur de cette chambre périphérique consiste en un
tuyau métallique - dont le tronçon supérieur est connecté
à une ouverture ménagée dans la paroi dudit tube péri-
phérique, - dont le tronçon médian s’étend verticalement,
de manière non concentrique audit tube central, et - dont
le tronçon terminal vient se raccorder au niveau de la
partie inférieure du foyer de l’appareil de chauffage.
[0023] Selon une autre forme de réalisation, le prolon-
gement inférieur du tube central consiste en un tuyau
métallique - dont le tronçon supérieur est connecté à une
ouverture ménagée dans la paroi du tube central, et -
dont le tronçon inférieur s’étend verticalement jusqu’à la
partie supérieure du foyer de l’appareil de chauffage, ledit
tube central comportant des moyens de fermeture, mé-
nagés sous le niveau de ladite ouverture de connexion
dudit prolongement inférieur ; en outre la chambre péri-
phérique comporte des moyens de fermeture, ménagés
sous le niveau desdits moyens de fermeture dudit tube
central, lesquels moyens de fermeture de ladite chambre
périphérique comportent une ouverture, centrée sur l’axe
dudit tube central, pour la connexion dudit prolongement
inférieur de ladite chambre périphérique qui consiste en
un tuyau métallique dont le tronçon supérieur s’étend
verticalement jusqu’à un tronçon terminal venant se rac-
corder au niveau de la partie inférieure du foyer de l’ap-
pareil de chauffage.
[0024] Selon encore une autre forme de réalisation, le
prolongement inférieur du tube central consiste en un
tuyau métallique connecté à une ouverture ménagée
dans la paroi du tube central, lequel tuyau s’étend hori-
zontalement jusqu’à la partie supérieure du foyer de l’ap-
pareil de chauffage, ledit tube central comportant des
moyens de fermeture, sous le niveau de ladite ouverture
de connexion dudit prolongement horizontal ; de plus, la
chambre périphérique comporte des moyens de ferme-
ture, ménagés sous le niveau desdits moyens de ferme-
ture dudit tube central, lesquels moyens de fermeture de
ladite chambre périphérique comportent une ouverture
centrée sur l’axe dudit tube central pour la connexion
dudit prolongement inférieur de ladite chambre périphé-
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rique, ce dernier consistant en un tuyau métallique dont
le tronçon supérieur s’étend verticalement jusqu’à un
tronçon terminal venant se raccorder au niveau de la
partie inférieure du foyer de l’appareil de chauffage.
[0025] Dans le cadre de ces deux dernières formes de
réalisation, le tube périphérique se prolonge avantageu-
sement vers le bas, sous le niveau de ses moyens de
fermeture, par une chemise d’habillage, au sein de la-
quelle est logé au moins le tronçon vertical dudit prolon-
gement inférieur de la chambre périphérique, laquelle
chemise d’habillage comporte une première ouverture
inférieure adaptée pour le passage de la partie terminale
dudit prolongement inférieur de la chambre périphérique,
et une seconde ouverture inférieure, adaptée pour le
montage de ladite partie terminale de prolongement.
[0026] Selon encore une autre particularité, l’extrémité
supérieure du tube central passe au travers de l’ouver-
ture de la plaque de fermeture de la sortie de bâtiment,
dont les sections sont identiques, au jeu près, par l’inter-
médiaire d’un manchon adapté ; et ladite plaque de fer-
meture est montée sur l’extrémité de ladite ceinture de
parois par l’intermédiaire de pattes régulièrement répar-
ties, qui permettent d’écarter légèrement ladite plaque
de fermeture de la bordure d’extrémité supérieure de la-
dite ceinture, afin d’obtenir ladite ouverture d’entrée d’air
neuf (cette ouverture d’entrée d’air neuf s’étend sur tout
le pourtour de la sortie de toit).
[0027] D’autre part, dans la ceinture de parois latéra-
les, la distance qui sépare l’extrémité supérieure du tube
périphérique de la face de dessous de la plaque de fer-
meture, est avantageusement comprise entre 40 et 60
cm.
[0028] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante de plu-
sieurs modes de réalisation possibles, donnés unique-
ment à titre d’exemple et représentés sur les dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe lon-
gitudinale, d’une partie d’un mode de réalisation pos-
sible de l’installation conforme à l’invention, compre-
nant un appareil de chauffage à bois et la partie in-
férieure du conduit de fumisterie associé ;

- la figure 2 est une vue schématique, en coupe lon-
gitudinale, d’une autre partie de l’installation de
chauffage conforme à l’invention, comprenant la par-
tie supérieure du conduit de fumisterie et la sortie de
bâtiment ;

- la figure 3 est une vue schématique, en coupe lon-
gitudinale, de l’un des tronçons du conduit de fumis-
terie selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue de dessus du tronçon de con-
duit illustré sur la figure 3;

- la figure 5 est une vue de côté de l’une des pattes
entretoises qui équipent la bordure supérieure du
tronçon de conduit illustré sur la figure 3, constituant
la liaison mécanique entre le tube central, le tube de
maintien et le tube périphérique ;

- la figure 6 est une vue de côté de l’une des pattes
entretoises qui équipent la bordure inférieure du
tronçon de conduit illustré sur la figure 3, constituant
la liaison mécanique entre le tube de maintien et le
tube périphérique ;

- la figure 7 est une vue schématique, en coupe lon-
gitudinale, d’une partie d’un second mode de réali-
sation d’une installation de chauffage selon l’inven-
tion, comprenant un appareil de chauffage à bois et
la partie inférieure du conduit de fumisterie associé ;

- la figure 8 est une vue schématique, en coupe lon-
gitudinale, d’une partie d’un troisième mode de réa-
lisation possible d’une installation de chauffage se-
lon l’invention, comprenant encore un appareil de
chauffage à bois et la partie inférieure du conduit de
fumisterie associé.

[0029] L’installation de chauffage illustrée sur les figu-
res 1 et 2 est constituée d’un appareil de chauffage à
bois 1 (figure 1) à partir duquel s’étend vers le haut un
conduit de fumisterie 2 (figures 1 et 2), jusqu’à une sortie
de bâtiment 3 (figure 3).
[0030] L’appareil de chauffage 1 consiste en un poêle
ou insert de structure classique, utilisant des bûches ou
des granulés de bois comme combustible.
[0031] Il comporte un foyer de combustion 4 au niveau
de la partie supérieure duquel est ménagé un orifice 5
d’évacuation des produits de combustion (ici réalisé dans
la face de dessus du foyer 4), et au niveau de la partie
inférieure duquel est ménagé un orifice 6 d’entrée d’air
comburant (ici réalisé dans la face de dessous du foyer
4).
[0032] Le conduit de fumisterie 2, qui fait la liaison en-
tre l’appareil de chauffage 1 et la sortie de bâtiment 3,
est réalisé en plusieurs tronçons 2a, 2b, 2c, juxtaposés
et raccordés ensemble de manière étanche et coaxiale.
[0033] Ce conduit 2 comporte :

- un tube central 7 délimité par une surface extérieure
8 et par une surface intérieure 9; cette surface inté-
rieure 9 définit une chambre centrale 9’ faisant office
de chambre d’évacuation des produits de combus-
tion générés par l’appareil de chauffage 1 ;

- un tube périphérique 10 au sein duquel est logé le
tube central 7, délimité par une surface extérieure
11 et par une surface intérieure 12 ; ce tube périphé-
rique 10 entoure le tube central 7 et il est disposé
co-axialement à ce dernier ;

- une couche 13 de matériau isolant, par exemple de
la laine de roche, qui entoure le tube central 7 et qui
est associée à un tube de maintien 14.

[0034] La surface intérieure 15 de la couche de maté-
riau isolant 13 est en appui sur la surface extérieure 8
du tube central 7 ; et sa surface extérieure 16 est en
appui contre la surface intérieure 17 du tube de maintien
14.
[0035] Cette surface extérieure 16 de la couche iso-
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lante 13 est située à distance de la surface intérieure 12
du tube périphérique 10.
[0036] Egalement, le tube de maintien 14 est situé à
distance de la surface intérieure 12 du tube périphérique
10. Sa surface extérieure 18 définit, avec la surface in-
térieure 12 du tube périphérique 10, une chambre annu-
laire périphérique 19 faisant office de chambre d’alimen-
tation en air comburant de l’appareil de chauffage 1.
[0037] Le diamètre du tube central 7 peut être de l’or-
dre de 80 à 200 mm ; l’épaisseur de la couche de maté-
riau isolant 13 peut être de l’ordre de 20 mm ; et l’épais-
seur de la chambre annulaire 19 peut être de l’ordre de
30 mm.
[0038] Le tube de maintien 14 est lié mécaniquement
au tube central 7 et au tube périphérique 10.
[0039] Ces différents tubes 7, 10, 14 sont réalisés en
matériau métallique, par exemple en acier inoxydable ou
en acier galvanisé.
[0040] Dans une variante de réalisation, ce tube de
maintien 14 peut ne pas être présent.
[0041] L’extrémité inférieure 20 du conduit 2, et plus
particulièrement son tronçon inférieur 2a, comporte un
prolongement 21 pour le raccordement du tube central
7 (et de la chambre centrale 9’) à l’orifice supérieur 5 du
foyer 4 de l’appareil de chauffage 1, et un prolongement
22 pour le raccordement du tube périphérique 10 (et de
la chambre périphérique 19) à l’orifice inférieur 6 du foyer
4 de l’appareil de chauffage.
[0042] D’autre part, l’extrémité supérieure 23 du con-
duit 2, et plus particulièrement son tronçon supérieur 2c,
aboutit à la sortie de bâtiment 3 de la manière décrite
plus loin.
[0043] Entre les deux tronçons inférieur 2a et supérieur
2c, le conduit 2 peut comporter un ou plusieurs tronçons
intermédiaires 2b.
[0044] L’un de ces tronçons intermédiaire 2b est illus-
tré isolément sur les figures 3 et 4.
[0045] Sur ces figures 3 et 4, on remarque les moyens
assurant la liaison entre le tube 14 qui maintien la couche
isolante 13 et les tubes central 7 et périphérique 10 (ces
moyens de liaison sont représentés isolément sur les
figures 5 et 6).
[0046] Ce tronçon intermédiaire 2b est délimité par une
bordure supérieure 24 (en l’occurrence de type mâle) et
par une bordure inférieure 25 (ici de type femelle), com-
plémentaires entre elles pour permettre le raccordement
par emboitement des différents tronçons juxtaposés.
[0047] Il comprend un tronçon de tube central 7, un
tronçon de couche isolante 13, un tronçon de tube de
maintien 14 pour cette couche isolante 13, et un tronçon
de tube périphérique 10.
[0048] Au niveau de la bordure supérieure 24, ce tron-
çon intermédiaire de conduit 2b comporte une pluralité
de pattes entretoises 26 (en l’occurrence au nombre de
trois), régulièrement réparties, adaptées pour solidariser
ensemble le tube central 7, le tube de maintien 14 et le
tube périphérique 10.
[0049] Chaque patte entretoise 26 (figure 5) consiste

en un plat métallique 27, muni de trois ailes monobloc
28, 29 et 30 qui s’étendent à l’équerre. Ces trois ailes
28, 29 et 30 sont obtenues par découpage/pliage ; elles
sont parallèles entre elles, et elles sont espacées les
unes des autres selon une distance adaptée pour per-
mettre leur soudage, l’une 28 sur le tube central 7, une
autre 29 sur le tube de maintien 14 et une autre 30 sur
le tube périphérique 10, de manière à solidariser ces trois
tubes entre eux, tout en conservant leur espacement ra-
dial.
[0050] Les ailes d’extrémité 30 et 28 des pattes entre-
toises 26 sont soudées respectivement sur la face inté-
rieure 12 du tube périphérique 10 et sur la face extérieure
8 du tube central 7 ; l’aile médiane 29 est soudée sur la
face extérieure 18 du tube de maintien 14.
[0051] Le plat 27 s’étend perpendiculairement à l’axe
du tronçon de conduit 2b et dans le plan de l’extrémité
supérieure de ce tronçon de conduit 2b.
[0052] Au niveau de la bordure inférieure 25, le tronçon
intermédiaire de conduit 2b comporte une pluralité de
pattes entretoises 31 (en l’occurrence au nombre de
trois), régulièrement réparties, adaptées pour solidariser
ensemble le tube de maintien 14 et le tube périphérique
10.
[0053] Chaque patte entretoise 31 (figure 6) consiste
en un plat métallique 32, muni de deux ailes 33 et 34 qui
s’étendent à l’équerre. Ces deux ailes 33 et 34 sont ob-
tenues par découpage/pliage ; elles sont parallèles entre
elles et sont espacées l’une de l’autre selon une distance
adaptée pour permettre leur soudage, l’une 33 sur la face
extérieure 18 du tube de maintien 14, et l’autre 34 sur la
face intérieure 12 du tube périphérique 10, de manière
à solidariser ces deux tubes entre eux, tout en conservant
leur espacement radial.
[0054] En partie supérieure, on remarque que l’extré-
mité supérieure de la couche de matériau isolant 13 vient
en appui contre le plat 27 des pattes entretoises 26 ; en
partie inférieure, l’espace entre le tube central 7 et le tube
de maintien 14 est libre, dépourvu d’élément de patte
entretoise.
[0055] Des pattes entretoises identiques ou similaires
peuvent être prévues au niveau des extrémités supérieu-
res et inférieures des tronçons supérieur et inférieur de
conduit 2a, 2c.
[0056] Les extrémités supérieure 24 et inférieure 25
du tronçon de conduit 2b sont adaptées pour permettre
l’emboitement étanche des différents tronçons de con-
duit juxtaposés.
[0057] Lors de cet emboitement, le plat 27 des pattes
entretoises 26 d’un tronçon sous-jacent vient en appui,
ou pratiquement en appui, contre l’extrémité inférieure
de la couche de matériau isolant 13 du tronçon situé di-
rectement au-dessus.
[0058] L’emboitement correspondant est verrouillé de
manière classique au moyen de colliers de serrage 35.
[0059] Au niveau de son extrémité supérieure, le con-
duit 2 aboutit à la sortie de bâtiment 3, de la manière
illustrée sur la figure 2.
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[0060] Cette sortie de bâtiment 3 comprend une cein-
ture de parois latérales 36 dont l’extrémité supérieure
comporte une plaque de fermeture 37 munie d’une
ouverture centrale 38 et surmontée d’un chapeau pare-
pluie 39.
[0061] Le tronçon terminal de conduit 2c est fixé à la
ceinture de parois 36 par l’intermédiaire de moyens de
liaison 40 adaptés (qui relient la face intérieure de la cein-
ture de parois 36 et la face extérieure du tube périphéri-
que 10).
[0062] En outre, l’extrémité supérieure du tube central
7 passe au travers de l’ouverture 38 (dont les sections
sont identiques, au jeu près), par l’intermédiaire d’un
manchon adapté; et cette extrémité supérieure de tube
déborde légèrement au-delà de la face de dessus de la
plaque de fermeture 37.
[0063] A cet endroit, la couche de matière isolante 13
et son tube de maintien 14 s’étendent jusqu’au dessous
de la plaque de fermeture 37 ; plus précisément, l’extré-
mité supérieure de la couche de matière isolante 13 vient
en contact ou pratiquement en contact avec la face de
dessous de la plaque de fermeture 37. On supprime ainsi
les ponts thermiques au niveau de l’extrémité supérieure
du tube central 7, ce qui permet de limiter très sensible-
ment les phénomènes de condensation et de bistrage
dans la partie supérieure de ce tube central 7 (ces phé-
nomènes pouvant entrainer une corrosion susceptible,
en cas de percement, de provoquer une aspiration des
fumées via le canal de prise d’air comburant).
[0064] De son côté, l’extrémité supérieure 41 du tube
périphérique 10 s’étend à distance de la plaque de fer-
meture 37, de manière à ce que l’ouverture supérieure
de la chambre annulaire 19 ne rencontre pas d’obstacle
pour le prélèvement d’air comburant à l’intérieur du vo-
lume de la sortie de bâtiment 3, et donc de manière à
limiter les pertes de charge au sein de cette chambre 19.
La distance entre l’extrémité supérieure 41 du tube pé-
riphérique 10 et la face de dessous de la plaque de fer-
meture 37 peut être comprise entre 40 et 60 cm ; elle est
avantageusement de l’ordre de 50 cm.
[0065] En outre au moins une ouverture 42 est prévue
dans la ceinture de parois 36 pour assurer l’entrée d’air
neuf au sein de son volume interne.
[0066] Cette ouverture 42 est ménagée entre l’extré-
mité supérieure de la ceinture de parois 36 et la plaque
de fermeture 37. Plus précisément, cette plaque de fer-
meture 37 est montée sur l’extrémité de la ceinture de
parois 36 par l’intermédiaire de pattes (non visibles sur
la figure 2), régulièrement réparties ; ces pattes permet-
tent d’écarter légèrement la plaque 37 de la bordure d’ex-
trémité supérieure de la ceinture 36, afin d’obtenir
l’ouverture 42 recherchée (qui est ici périphérique).
[0067] La flèche d’orientation 42’ sur la figure 2, montre
le passage d’air neuf depuis l’extérieur, dans le volume
interne de la ceinture de parois 36, pour l’alimentation
de la chambre annulaire 19.
[0068] A l’usage, une telle installation de chauffage,
avec le tube central 7 du conduit 2 isolé extérieurement

par la couche isolante 13, limite voire évite la formation
de condensation sur la paroi intérieure 9 dudit tube 7, ce
qui limite très largement la possibilité de formation de
bistre.
[0069] Dans le mode de réalisation de la figure 1, le
conduit vertical 2 est placé a l’aplomb de l’appareil de
chauffage 1 et il s’étend co-axialement à l’orifice 5 de
sortie des produits de combustion, ménagé dans la face
de dessus du foyer 4.
[0070] Le prolongement inférieur 21 du tube central 7
(et de la chambre centrale 9’) consiste en un tuyau mé-
tallique qui s’étend verticalement et de manière concen-
trique audit tube central 7, jusqu’à l’orifice 5.
[0071] De son côté, le prolongement inférieur 22 du
tube périphérique 10 (et de la chambre périphérique 19)
s’étend vers le bas, sur le côté de l’appareil de chauffage
1. Ce prolongement 22 consiste en un tuyau métallique
dont le tronçon supérieur 22a est connecté à une ouver-
ture 43 ménagée dans la paroi du tube périphérique 10 ;
ce tronçon supérieur 22a se prolonge vers le bas par un
tronçon médian vertical 22b, qui se prolonge lui-même
par un tronçon terminal 22c coudé, qui vient se raccorder
à l’orifice 6 ménagé dans la face de dessous du foyer 4.
[0072] Au niveau de l’extrémité inférieure du tube pé-
riphérique 10, sous le niveau de l’ouverture 43, la cham-
bre annulaire périphérique 19 comporte des moyens de
fermeture 44.
[0073] Sous ces moyens de fermeture 44, on remar-
que que le tube périphérique 10 se prolonge, jusqu’à la
face de dessus de l’appareil de chauffage 1, par une
chemise 45. Cette chemise 45 est concentrique au pro-
longement 21 du tube central 7 ; elle fait office d’élément
d’habillage et de protection.
[0074] Dans la partie supérieure de la chemise 45, on
remarque la présence d’ouvertures d’aération 46.
[0075] La figure 7 illustre une variante de réalisation
possible, dans laquelle le conduit vertical 2 est placé sur
l’arrière de l’appareil de chauffage 1.
[0076] Ici, le prolongement inférieur 21’ du tube central
7 consiste en un tuyau métallique comprenant - un tron-
çon supérieur 21’a connecté à une ouverture 47 ména-
gée dans la paroi dudit tube central 7, et - un tronçon
inférieur 21’b qui s’étend verticalement, à l’aplomb de
l’orifice supérieur 5 du foyer 4, pour venir se connecter
sur cet orifice 5.
[0077] Le tube central 7 comporte des moyens de fer-
meture 48, ménagés sous le niveau de l’ouverture de
connexion 47.
[0078] De son côté, le tube périphérique 10, et la cham-
bre annulaire 19 associée, comportent également des
moyens de fermeture 49, sous le niveau des moyens de
fermeture précités 48 du tube central 7 ; et ces moyens
de fermeture 49 comportent une ouverture centrale 50
(centrée sur l’axe du conduit 2), pour la connexion du
prolongement inférieur 22’ du tube 10 et de la chambre
périphérique 19.
[0079] Ce prolongement 22’ consiste en un tuyau mé-
tallique dont le tronçon supérieur 22’a s’étend verticale-
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ment, à l’aplomb du conduit 2, suivi d’un tronçon terminal
22’b coudé, qui vient se raccorder à l’orifice 6 ménagé
dans la face de dessous du foyer 4.
[0080] Dans cette variante de réalisation, on remarque
la présence d’une chemise d’habillage 51 qui prolonge
vers le bas l’extrémité inférieure du tube périphérique 10,
jusqu’au sol. Cette chemise 51 s’étend co-axialement au
tube périphérique 10, sous ses moyens de fermeture 49 ;
elle se présente sous la forme d’un tube vertical, de pré-
férence métallique, au sein duquel est logé le tronçon
vertical supérieur 22’a du prolongement 22’ (ainsi qu’une
partie du tronçon terminal 22’b).
[0081] Au niveau de son extrémité supérieure la che-
mise 51 comporte des ouvertures d’aération 52. Au ni-
veau de son extrémité inférieure, elle comporte une pre-
mière ouverture 53 adaptée pour le passage de la partie
terminale coudée 22’b du prolongement 22’, ainsi qu’une
seconde ouverture 54, permettant le montage de cette
partie terminale 22’b (en particulier pour l’accessibilité
aux colliers de raccordement de certains de ses tronçons
constitutifs).
[0082] La seconde ouverture 54 est de préférence mé-
nagée de manière diamétralement opposée à la premiè-
re ouverture 53.
[0083] Cette chemise 51 a pour fonction de protéger
le tube d’air 22’ et de former un support au sol pour le
conduit 2 ; elle améliore également l’esthétique de l’ins-
tallation.
[0084] La figure 8 illustre encore une autre variante de
réalisation possible, dans laquelle le conduit vertical 2
est placé sur l’arrière de l’appareil de chauffage 1.
[0085] Ici, le prolongement inférieur 21 " du tube cen-
tral 7 consiste en un tuyau métallique horizontal faisant
la liaison entre une ouverture 55 ménagée dans la paroi
dudit tube central 7, et un orifice 5’ ménagé dans la partie
supérieure de la face arrière du foyer 4. Le reste de la
structure est identique ou similaire à ce qui a été décrit
ci-dessus en relation avec la figure 7.
[0086] On retrouve un tube central 7 comportant des
moyens de fermeture 56, ménagés sous le niveau de
l’ouverture de connexion 55.
[0087] De son côté, le tube périphérique 10, et la cham-
bre annulaire 19 associée, comportent également des
moyens de fermeture 57, sous le niveau des moyens de
fermeture précités 56 du tube central 7 ; et ces moyens
de fermeture 57 comportent une ouverture centrale 58
(centrée sur l’axe du conduit 2), pour la connexion du
prolongement inférieur 22" du tube 10 et de la chambre
périphérique 19.
[0088] Ce prolongement 22" consiste en un tuyau mé-
tallique dont le tronçon supérieur 22"a s’étend verticale-
ment, à l’aplomb du conduit 2, suivi d’un tronçon terminal
22"b coudé, qui vient se raccorder à l’orifice 6 ménagé
dans la face de dessous du foyer 4.
[0089] Ici encore une chemise d’habillage 59 prolonge
vers le bas l’extrémité inférieure du tube périphérique 10,
jusqu’au sol. Cette chemise 59 s’étend co-axialement au
tube périphérique 10, sous ses moyens de fermeture 57;

elle se présente sous la forme d’un tube vertical, de pré-
férence métallique, au sein duquel est logé le tronçon
vertical supérieur 22"a du prolongement 22".
[0090] Au niveau de son extrémité supérieure la che-
mise 59 comporte des ouvertures d’aération 60. Au ni-
veau de son extrémité inférieure, elle comporte une pre-
mière ouverture 61 adaptée pour le passage de la partie
terminale coudée 22"b du prolongement 22", ainsi qu’une
seconde ouverture 62, permettant le montage de cette
partie terminale 22"b (en particulier pour l’accessibilité
aux colliers de raccordement de certains de ses tronçons
constitutifs).
[0091] La seconde ouverture 62 est de préférence mé-
nagée de manière diamétralement opposée à la premiè-
re ouverture 61.

Revendications

1. Installation de chauffage comprenant - un appareil
de chauffage à bois (1), type poêle ou insert, com-
portant un foyer de combustion (4), - une sortie de
bâtiment (3), et - un conduit (2) de liaison entre les
deux, lequel conduit (2) comporte :

- un tube central (7) délimité par une surface
extérieure (8), et par une surface intérieure (9)
définissant une chambre centrale (9’) pour l’éva-
cuation des produits de combustion générés par
ledit appareil de chauffage à bois (1), et
- un tube périphérique (10) au sein duquel est
logé ledit tube central (7), lequel tube périphé-
rique (10) est délimité par une surface extérieure
(11) et par une surface intérieure (12), ledit tube
central (7) et ledit tube périphérique (10) défi-
nissant entre eux une chambre annulaire péri-
phérique (19), pour l’alimentation en air combu-
rant dudit appareil de chauffage à bois (1), les
extrémités inférieures (20) desdits tubes central
(7) et périphérique (10) comportant des prolon-
gements (21, 21’, 21" ; 22, 22’, 22") pour leur
raccordement respectif en parties supérieure et
inférieure du foyer (4) dudit appareil de chauf-
fage à bois (1),
et la surface extérieure (8) dudit tube central (7)
étant revêtue d’une couche de matériau isolant
(13) délimitée par une surface intérieure (15) en
appui sur la surface extérieure (8) dudit tube
central (7), et par une surface extérieure (16)
située à distance de la surface intérieure (12)
dudit tube périphérique (10), pour former ladite
chambre périphérique (19),
caractérisée en ce qu’elle comporte une sortie
de bâtiment (3) comprenant une ceinture de pa-
rois latérales (36) associée à une plaque de fer-
meture supérieure (37) dans laquelle est ména-
gée une ouverture (38) pour le passage de l’ex-
trémité dudit tube central (7) dudit conduit de
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liaison (2), ladite couche de matériau isolant (13)
dudit conduit (2) s’étendant jusqu’au dessous
de ladite plaque de fermeture (37), la face inté-
rieure de ladite ceinture de parois (36) compor-
tant des moyens (40) de fixation dudit tube pé-
riphérique (10) dudit conduit (2), l’extrémité su-
périeure (41) dudit tube périphérique (10)
s’étendant à distance de la face de dessous de
ladite plaque de fermeture (37), et au moins une
ouverture (42) étant ménagée dans ladite cein-
ture de parois (36), pour assurer l’entrée d’air
neuf dans le volume délimité par ladite ceinture
de parois (36).

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la surface extérieure (16) de la couche
de matière isolante (13) dudit conduit (2) est en appui
contre la surface intérieure (17) d’un tube de main-
tien (14), dont la surface extérieure (18) définit ladite
chambre périphérique (19) avec la surface intérieure
(12) dudit tube périphérique (10), lequel tube de
maintien (14) est lié mécaniquement, d’une part avec
ledit tube central (7) et d’autre part avec ledit tube
périphérique (10).

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que ledit conduit (2) est réalisé en plusieurs
tronçons juxtaposés (2a, 2b, 2c), l’un inférieur (2a)
muni desdits prolongements inférieurs (21, 21’, 21" ;
22, 22’, 22") pour le raccordement au foyer (4) dudit
appareil de chauffage à bois (1), un autre supérieur
(2c), aboutissant au niveau de ladite sortie de bâti-
ment (3), associés éventuellement à un ou plusieurs
tronçons intermédiaires (2b), lesquels tronçons de
conduit (2a, 2b, 2c) comportent chacun une bordure
supérieure (24) et une bordure inférieure (25) et sont
raccordés ensemble de manière étanche, lesdits
tronçons de conduit (2a, 2b, 2c) comportant un tube
(14) de maintien de la couche de matière isolante
(13), lequel tube de maintien (14) est solidarisé avec
ledit tube central (7) et avec ledit tube périphérique
(10) au moyen d’une pluralité de pattes entretoises
(26, 31) soudées, réparties sur la périphérie de ladite
bordure supérieure (24) et de ladite bordure inférieu-
re (25).

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
en ce que lesdites pattes entretoises (26) ménagées
au niveau de la bordure supérieure (24) des tronçons
de conduit (2b) consistent en des plats métalliques
(27) monoblocs munis de trois ailes parallèles à
l’équerre (28, 29, 30) pour leur solidarisation par sou-
dage avec ledit tube central (7), ledit tube périphé-
rique (10) et ledit tube de maintien (14), et en ce que
lesdites pattes entretoises (31) ménagées au niveau
de la bordure inférieure (25) desdits tronçons de con-
duit (2b) consistent en des plats métalliques (32) mo-
noblocs munis de deux ailes parallèles à l’équerre

(33, 34) pour leur solidarisation par soudage avec
ledit tube périphérique (10) et ledit tube de maintien
(14).

5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le prolongement
inférieur (21) du tube central (7) consiste en un tuyau
métallique s’étendant verticalement de manière con-
centrique audit tube central (7), jusqu’à la partie su-
périeure du foyer (4) de l’appareil de chauffage (1),
en ce que la chambre périphérique (19) comporte
des moyens de fermeture (44) au niveau de son ex-
trémité inférieure, et en ce que le prolongement in-
férieur (22) de ladite chambre périphérique (19) con-
siste en un tuyau métallique - dont le tronçon supé-
rieur (22a) est connecté à une ouverture (43) ména-
gée dans la paroi dudit tube périphérique (10), - dont
le tronçon médian (22b) s’étend verticalement, de
manière non concentrique audit tube central (7), et
- dont le tronçon terminal (22c) vient se raccorder au
niveau de la partie inférieure du foyer (4) de l’appareil
de chauffage (1).

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le prolongement
inférieur (21’) du tube central (7) consiste en un tuyau
métallique - dont le tronçon supérieur (21’a) est con-
necté à une ouverture (47) ménagée dans la paroi
dudit tube central (7), et - dont le tronçon inférieur
(21’b) s’étend verticalement jusqu’à la partie supé-
rieure du foyer (4) de l’appareil de chauffage (1), ledit
tube central (7) comportant des moyens de ferme-
ture (48), ménagés sous le niveau de ladite ouver-
ture (47) de connexion dudit prolongement inférieur
(21’), et en ce que ladite chambre périphérique (19)
comporte des moyens de fermeture (49), ménagés
sous le niveau desdits moyens de fermeture (48)
dudit tube central (7), lesquels moyens de fermeture
(49) de ladite chambre périphérique (19) comportent
une ouverture (50), centrée sur l’axe dudit tube cen-
tral (7), pour la connexion du prolongement inférieur
(22’) de ladite chambre périphérique (19) qui con-
siste en un tuyau métallique dont le tronçon supé-
rieur (22’a) s’étend verticalement jusqu’à un tronçon
terminal (22’b) venant se raccorder au niveau de la
partie inférieure du foyer (4) de l’appareil de chauf-
fage (1).

7. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le prolongement
inférieur (21 ") du tube central (7) consiste en un
tuyau métallique connecté à une ouverture (55) mé-
nagée dans la paroi dudit tube central (7), lequel
tuyau (21") s’étend horizontalement jusqu’à la partie
supérieure du foyer (4) de l’appareil de chauffage
(1), ledit tube central (7) comportant des moyens de
fermeture (56), sous le niveau de ladite ouverture
(55) de connexion dudit prolongement horizontal (21
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"), et en ce que ladite chambre périphérique (19)
comporte des moyens de fermeture (57), ménagés
sous le niveau desdits moyens de fermeture (56)
dudit tube central (7), lesquels moyens de fermeture
(57) de ladite chambre périphérique (19) comportent
une ouverture (58) centrée sur l’axe dudit tube cen-
tral (7) pour la connexion du prolongement inférieur
(22") de ladite chambre périphérique (19) consistant
en un tuyau métallique dont le tronçon supérieur
(22"a) s’étend verticalement jusqu’à un tronçon ter-
minal (22"b) venant se raccorder au niveau de la
partie inférieure du foyer (4) de l’appareil de chauf-
fage (1).

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 ou 7, caractérisé en ce que le tube périphé-
rique (10) se prolonge vers le bas, sous le niveau de
ses moyens de fermeture (49, 57), par une chemise
d’habillage (51, 59), au sein de laquelle est logé au
moins le tronçon vertical (22’a, 22"a) dudit prolon-
gement inférieur (22’, 22") de la chambre périphéri-
que (19), laquelle chemise d’habillage (51, 59) com-
porte une première ouverture inférieure (53, 61)
adaptée pour le passage de la partie terminale (22’b,
22"b) dudit prolongement inférieur (22’, 22") de ladite
chambre périphérique (19), et une seconde ouver-
ture inférieure (54, 62), adaptée pour le montage de
ladite partie terminale de prolongement (22’b, 22"b).

9. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que l’extrémité su-
périeure du tube central (7) passe au travers de ladite
ouverture (38) de la plaque de fermeture (37), dont
les sections sont identiques, au jeu près, par l’inter-
médiaire d’un manchon adapté, et en ce que ladite
plaque de fermeture (37) est montée sur l’extrémité
de la ceinture de parois (36) par l’intermédiaire de
pattes régulièrement réparties, qui permettent
d’écarter légèrement ladite plaque (37) de la bordure
d’extrémité supérieure de ladite ceinture (36), afin
d’obtenir ladite ouverture d’entrée d’air neuf (42).

10. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée en ce que, au sein de la
ceinture de parois (36) de la sortie de bâtiment (3),
la distance séparant l’extrémité supérieure (41) du
tube périphérique (10), de la face de dessous de la
plaque de fermeture (37), est comprise entre 40 et
60 cm.
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